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ENGAGEMENTS de l’organisme de formation 
OXYGENAIR en matière d’handicap 

 
• Favoriser l’accueil des personnes handicapées en milieu ordinaire de 
formation et d’adapter les modalités de la formation aux besoins liés aux 
handicaps. L’organisme de formation tient compte des contraintes 
particulières des personnes handicapées ou présentant un trouble de santé 
invalidant, en adaptant les formations dispensées.  

• Accueillir dans ses formations le public ci-dessus défini comme éligible, 
sans discrimination.  

• Mettre en œuvre, en fonction des besoins des personnes 
handicapées, toutes les adaptations, pédagogiques, matérielles et 
organisationnelles, nécessaires à la prise en compte du handicap et au bon 
déroulement du parcours de formation.  

• Le référent handicap assure le rôle de relai avec les partenaires et de 
coordination des actions relatives à l’insertion des personnes en situation de 
handicap au sein de l’organisme de formation. Il est en charge de déterminer 
et de mettre en œuvre un parcours de formation spécifique, d’assurer 
l’intégration des personnes en situation de handicap, d’assurer les relations 
partenariales externes liées à la formation et à l’accompagnement des 
personnes en situation de handicap.  

• Dès cette étape, le référent peut, si l’évaluation des besoins demande 
davantage de précisions, être soutenue dans la mise en œuvre des 
adaptations par un prestataire spécialisé, en fonction du handicap présenté.  

• Mise en œuvre de la formation : Après l’évaluation des besoins de la 
personne, le Référent s’assure, en lien avec les formateurs, de la faisabilité des 
adaptations organisationnelles (horaire, rythmes…), matérielles (aides 
techniques individuelles…) et pédagogiques (renforcement, modularisation…) 
permettant l’intégration de la personne handicapée et la prise en compte de 
la spécificité de son handicap. Un parcours de formation individualisé peut 
être ainsi proposé à la personne handicapée.  

 
 

• Le Référent Handicap – Damien DECLERCK 
•  
• Tél 06 85 07 32 43 – damien.declerck@oxygenair.fr 


